
PROVINCE DU QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE DES PORTAGES-DE-

L’OUTAOUAIS 

ÉCOLE AU CŒUR-DES-COLLINES 

Procès-verbal du  

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

2012-2013 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le mardi 11 juin 2013, à 
18h00 à la salle du personnel de l’immeuble La Pêche. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Nicolas Brodeur        parent,   immeuble Ste-Thérèse                
Kim Proulx   parent,   immeuble Sainte-Cécile     
Stéphane Marcil  parent,   immeuble Ste-Cécile   
Éric Proulx   parent,   immeuble La Pêche           
Louis Robertson  parent,   immeuble La Pêche       
 Carole St-Denis  enseignante,   immeuble Sainte-Cécile          
Brigitte Langlois  enseignante,   immeuble Sainte-Cécile   

Geneviève Moreau  enseignante,   immeuble La Pêche   
Marie-Josée Gauvreau enseignante,   immeuble La Pêche    
Stéfani Lamoureux  représentante du personnel du service de garde    
Audrée Gauthier  représentante du personnel de soutien      
 
PARTICIPAIT ÉGALEMENT 
 
Charles Goulet  directeur 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
Mario Corbeil     parent,   immeuble St-Joseph 
Janick St-Jean   membre de la communauté 
Chantal Beaudoin    membre de la communauté 
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1. Préliminaires 
 

1.1 Ouverture et vérification du quorum  
 
Monsieur Nicolas Brodeur accueille les membres, constate le quorum 
et ouvre la séance. 

. 
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par Monsieur Éric Proulx que l’ordre du jour de la 
séance du conseil d'établissement du 11 juin 2013 soit adopté tel que 
déposé. 
 

CÉ # 12-13-42 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

  

1.3 Adoption du procès-verbal de la réunion du 14 mai 2013 

 

Il est proposé par Madame Carole St-Denis que le conseil adopte le 

procès-verbal de la réunion du 14 mai 2013 après les modifications 
suivantes : 

 

2.4 Frais exigés aux parents  
Le premier point est adopté……  
 
6. Date de la prochaine réunion 
La date est le 11 juin 2013. 

CÉ # 12-13-43 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

1.4 Suivi du procès-verbal de la réunion du 14 mai 2013 

 
Monsieur Charles Goulet informe les membres qu’il n’a pas encore  reçu de suivi  de la municipalité concernant l’installation de but de soccer.  Ce 
projet est considéré prioritaire. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ # 12-13-
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CÉ # 12-13-
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1.5 Question du public 

 
Aucun public. 
 

  

 

 

2. Décisions 
 

2.1 Cahiers d’activités 
 
Il est proposé par Monsieur Louis Robertson d’approuver la liste de 
cahiers d’activités avec l’ajout du livre« clic mots» au 2e cycle. 

 

CÉ # 12-13-44 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

2.2 Listes d’effets scolaires 
 
Le directeur présente aux membres la liste des frais chargés aux parents. 
 
Il est proposé par Madame Geneviève Moreau d’approuver  la liste 
des frais chargés aux parents telle que présentée. En permettant à la 
classe d’aide de charger un montant supplémentaire puisque la liste 
d’effets scolaires sera réduite. 
 

CÉ # 12-13-45 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 Le directeur présente ensuite la liste d’effets scolaires.  
 
Il est proposé par Monsieur Éric Proulx d’approuver  la liste d’effets 
scolaires. 



 

 

 

CÉ # 12-13-
46 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ # 12-13-
47 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ # 12-13-
48 

 

CÉ # 12-13-46 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

2.3 Activités et levée de fond 
 

Monsieur Charles Goulet demande le droit de débuter dès septembre 
prochain les campagnes de financement.  Il demande l’appui des  
membres pour cette démarche. 
 
il est proposé par Madame Kim  Proulx de mandater Monsieur Charles 

Goulet de débuter dès septembre 2013 une campagne de financement. 

CÉ # 12-13-47 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ Il est suggéré d’utiliser une nouvelle campagne de financement puisque 
perfection est utilisé depuis 2 ans déjà. 
 

2.4 Budget du conseil d’établissement 
 
 
Il est proposé par Monsieur Stéphane Marcil que le conseil 

d’établissement approuve de dépenser la somme restant du budget 
pour acheter une carte-cadeau à être utilisé pour le conseil 

d’établissement. 
CÉ # 12-13-48 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 

3. Informations 

 

3.1 Courrier reçu 
 
Aucun 
 

3.2 Traiteur 

 
La direction informe les membres que le traiteur sera l’Indocile pour l’année scolaire 2013-2014. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3.3 Levée de fond des années antérieures 
 

La direction informe les membres qu’un tableau des levées de fond a été envoyé aux membres de l’OPP des années antérieures. 
 
La direction présente et explique ce tableau. 
 
3.4 Mandat en élection l’an prochain 
 
Les postes de Monsieur Stéphane Marcil et Monsieur Éric Proulx seront en élection l’an prochain. 
 

4. Varia 

 

4.1 Classe de 4e année 
 
Un parent se questionne sur le nombre de classes allouées en quatrième année l’an prochain? 
Monsieur Charles Goulet explique qu’il doit étudier plusieurs facteurs 
avant de déterminer le nombre de classes par niveau. 
 

5. Messages 

 

5.1 Mot du représentant au comité de parents 
Madame  Janick St-Jean 

Absente 
5.2 Mot du président 

Monsieur Nicolas Brodeur 
 
Il remercie les membres de leur participation, de l’intérêt porté.  À l’année 
prochaine! 
 
5.3 Mot du directeur 

Monsieur Charles Goulet 
 
Monsieur Charles Goulet remercie les membres de leur participation et 
apprécie le souci du bien-être des enfants démontré tout au long de l’année. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
5.4 Mot du personnel  
 Les membres du personnel tiennent à remercier l’appui des parents. 
 
5.6 Mot de la  responsable du service de garde 

Madame Stéfani Lamoureux 
 
Elle explique aux membres que la nouvelle programmation est en 
production. 
 

5.6 Mot des parents 
 

De la part des parents : Merci à Nicolas, président du conseil d’établissement. 
 

5.7 Mot du membre de la communauté 
Aucun 
 
6. Date de la prochaine réunion 
 
La date de la prochaine réunion sera dans la semaine du 16 au 20 
septembre 2013 (assemblée générale) à 19h30. 
 

7. Levée de l’assemblée 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par 

Monsieur Stéphane Marcil  que la séance soit levée, il est 20h10. 

CÉ # 12-13-49 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

___________________________                ______________________________ 
Nicolas Brodeur                                          Charles Goulet 
Président                                                  Directeur 
 
 
Audrée Gauthier 
Secrétaire de la réunion 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


